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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13399 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 10 janvier 2024 

Projet de loi 
accordant une indemnité à la Fondation pour la formation des 
adultes (ifage) pour les années 2024 à 2027 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation pour la 
formation des adultes (ifage) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse à la Fondation pour la formation des adultes (ifage), sous la 
forme d'une indemnité monétaire d’exploitation au sens de l'article 2 de la loi 
sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, les montants 
suivants : 

2 350 000 francs en 2024 
2 350 000 francs en 2025 
2 350 000 francs en 2026 
2 350 000 francs en 2027 

2 Dans la mesure où l'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel au sens 
de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
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Art. 3 Programme 
Cette indemnité est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme F02 « Enseignement secondaire II et formation 
continue ». 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2027. L'article 8 est réservé. 
 
Art. 5 But 
Cette indemnité est accordée dans le cadre du soutien à l'orientation et à la 
formation continue et doit permettre à la Fondation pour la formation des 
adultes (ifage) de dispenser les matières nécessaires ou utiles à l'exercice 
d'une profession dans les divers secteurs de l'activité économique et 
d'organiser des actions de transfert de connaissances et de compétences. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, 
du 4 octobre 2013. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'indemnité accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d’Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

La Fondation pour la formation des adultes (ci-après : l'ifage) a été créée 
en 1998, suite à la fusion des Cours commerciaux de Genève et des Cours 
industriels de Genève. 

Basée à Genève sur 3 sites, elle forme chaque année près de 
10 000 habitantes et habitants de la région en langues, aux métiers du 
tertiaire, de l'industrie et du bâtiment, ainsi qu'en technologies de 
l'information et de la communication. Avec un éventail de formations 
conduisant à plus de 10 certificats internationaux et 30 diplômes et brevets 
fédéraux, ainsi que des certificats et attestations de formation initiale 
reconnus au niveau cantonal, l'ifage est une actrice centrale et indispensable 
de la formation continue à Genève. 

Les activités de l'ifage entrent dans le champ de la loi sur la formation 
continue des adultes, du 18 mai 2000 (LFCA; rs/GE C 2 08), et de son 
règlement d'application, du 13 décembre 2000 (RFCA; rs/GE C 2 08.01), 
ainsi que dans celui de la loi sur la formation professionnelle, du 15 juin 2007 
(LFP; rs/GE C 2 05), et de son règlement d'application, du 17 mars 2008 
(RFP; rs/GE C 2 05.01). 

Les missions de l’ifage sont : 
– la formation professionnelle et continue à Genève; 
– l'employabilité, en permettant de développer les compétences 

professionnelles de tous les publics. Elle propose une vaste offre 
pluridisciplinaire de formations initiales et supérieures, qui permettent de 
conserver et d'améliorer l'employabilité de ses candidates et candidats; 

– l'innovation, en intégrant les dernières avancées pédagogiques et 
technologiques dans son dispositif de formation. Elle favorise la mise en 
place de formations qui accompagnent l'innovation des entreprises de la 
région, tant pour les métiers actuels que pour ceux du futur. 
Les relations entre l'ifage et l'Etat de Genève ont fait l'objet d'un 1er 

contrat de prestations en 2002. Depuis l'entrée en vigueur de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005 (LIAF; rs/GE 
D 1 11), 5 contrats de prestations pluriannuels ont été conclus (L 10283, 
L 10608, L 10897, L 11910, L 12599). Le présent projet de loi propose le 
renouvellement de l'indemnité à l'ifage pour la période 2024-2027. 
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Contrat de prestations 2020-2023 

L'ifage dispense un enseignement des matières nécessaires ou utiles à 
l'exercice d'une profession dans les divers secteurs de l'activité économique, 
les langues, le management et l'administration, l'industrie et le bâtiment, les 
technologies de l'information et de la communication, et organise des actions 
de transfert de connaissances et de compétences. 

Le large éventail de cours offerts, avec une moyenne de plus de 51 900 
heures de cours par an, permet de répondre à une large demande de formation 
continue dans de multiples domaines professionnels. 

En moyenne annuelle, de 2020 à 2022, plus de 12 996 inscriptions à des 
cours, tous domaines confondus, ont été enregistrées, pour une moyenne 
d'étudiantes et d'étudiants de 8 662, soit un ratio de cours suivis par étudiante 
et étudiant de 1,5. En outre, une moyenne de 51 966 heures de cours utiles 
professionnellement au sens de l'article 2 de la LFCA ont été dispensées. 

La proportion d'hommes par rapport au total des étudiantes et étudiants a 
progressé depuis 2016, passant de 42% à 45% en 2022, même si, durant la 
période de la pandémie, la proportion de femmes était à nouveau plus élevée. 
Une majorité d'étudiantes suivent des cours de langues et de management, 
tandis qu'une majorité d'étudiants suivent des cours dans le secteur industrie 
et des nouvelles technologies. Cette tendance reste assez stable, à l'exception 
des cours de management qui voient les inscriptions masculines progresser. 

La période de la crise sanitaire a été particulièrement difficile pour l'ifage, 
avec des exercices 2020 et 2021 largement déficitaires (pertes annuelles 
s'élevant respectivement à 541 997 francs et à 653 432 francs). En 2022, les 
charges d'exploitation de l'ifage se montaient à 17,8 millions de francs, dont 
près de 75% étaient consacrés au personnel. L'exercice s'est soldé par un 
léger bénéfice de 23 418 francs. Le déficit cumulé des 3 premiers exercices 
de la période contractuelle a fortement réduit les fonds propres de l’ifage. Les 
projections au terme de l'année 2023 présentent un bénéfice en augmentation 
par rapport à celui de 2022, l'ifage semble avoir surpassé les effets négatifs de 
la pandémie. Par ailleurs, ses liquidités s'améliorent mensuellement en 2023 
et les projections confirment cette tendance. 

L'équilibre financier de l'ifage reste cependant fragile et l'indemnité 
annuelle versée par l'Etat de Genève s'avère indispensable afin de maintenir 
une offre de cours diversifiée, de qualité et répondant aux besoins de plus en 
plus pointus des entreprises, tout en conservant des écolages attractifs sur le 
marché concurrentiel de la formation. 
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Contrat de prestations 2024-2027 
Le département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse 

(DIP) propose de renouveler son soutien à l’ifage, par le biais d'un nouveau 
contrat de prestations quadriennal pour la période 2024 à 2027. Le montant 
de l'indemnité cantonale est stable, à 2 350 000 francs par année. 

Une exigence de reconstitution des fonds propres de l’ifage, à hauteur 
minimale de son capital de dotation, soit 1,1 million de francs, a été inscrite 
dans le nouveau contrat. Le plan financier de l'ifage prévoit des bénéfices 
cumulés sur la période permettant l'atteinte de cet objectif, avec l'hypothèse 
émise par l’ifage d'une augmentation moyenne de ses écolages de 3,4% par 
rapport à 2022 et une hausse de ses autres produits, principalement la 
location de certains de ses locaux durant la journée. 

L'adaptation des prestations de l'ifage, en renforçant l'offre de cours utiles 
professionnellement ainsi que les cours avec une meilleure rentabilité 
(notamment l'e-learning pour les langues), en développant de nouvelles 
formations à potentiel (« product lifecycle », cybersécurité, intelligence 
artificielle) et en optimisant les capacités d'accueil de certains cours, a permis 
de dégager un bénéfice à partir de 2022. Les projections pour 2023 et celles 
des années suivantes confirment ce redressement. 

Dans le cadre du traitement des résultats en fin de période contractuelle, 
et afin de pouvoir reconstituer ses fonds propres, l'ifage pourra conserver la 
totalité de ses bénéfices jusqu'à ce que les fonds propres atteignent un 
minimum de 1,1 million de francs, montant correspondant au capital de 
dotation initial. Ce n'est qu'une fois ce seuil atteint que le solde des bénéfices 
de la période sera réparti entre l'ifage (88%) et l'Etat (12%). 

En contrepartie de l'indemnité allouée, l'ifage s'engage à dispenser, 
pendant la durée du contrat de prestations, plus de 210 000 heures de cours 
considérés comme utiles professionnellement, dans les secteurs industrie, 
bâtiment, technologies de l'information et de la communication, langues et 
management et administration. 

Les indicateurs mesurés et suivis chaque année au regard de la valeur 
cible fixée dans le contrat sont notamment les suivants : 
– plus de 900 titres certifiants officiels délivrés; 
– plus de 60% de titres certifiants officiels par rapport au total des titres 

certifiants délivrés par l'ifage; 
– plus de 88% de taux de réussite pour les formations certifiantes 

examinées à l'école; 
– un taux d'abandon inférieur à 5%; 
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– un taux de présence global des élèves supérieur à 80%; 
– 52 500 heures de cours enseignées annuellement. 

Les valeurs cibles ont été revues pour la période 2024-2027, en 
s'appuyant sur les données réelles constatées ces dernières années. 

Des données plus détaillées, permettant de suivre les besoins et leur 
adéquation avec l'offre, seront également transmises chaque année (nombre 
d'heures de cours par secteur, nombre d'inscriptions par domaine, nombre 
d’étudiantes et étudiants au bénéfice du chèque formation (CAF), etc.). 

L'ensemble de ces indicateurs permettent de mesurer les prestations 
attendues de l'ifage et, si nécessaire, de recentrer les efforts de l’ifage sur des 
points que le DIP jugerait nécessaires. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 2024-2027 
 
 
Annexes consultables sur Internet : 
– Annexes au contrat de prestations 
– Rapport d'évaluation 2020-2023 
– Comptes révisés 2022 
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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